
ATTESTATION ET DECHARGE 
 
Je soussigné (inscrire ses nom, prénom et adresse) 
 
Nom & Prénom : 
Adresse : 
 
Déclare avoir pris connaissance du règlement vide-grenier et m'engage à 
participer au vide-grenier organisé le 11 mai 2025 par le CIQ de la Prédina en 
vue de vendre exclusivement des objets qui me sont personnels et dont je me 
suis déjà servi, je certifie en outre que ces objets mobiliers ne sont pas hors d'état 
de marche.  
 
J'atteste sur l’honneur : 

 n'avoir participé dans l'année à aucune autre vente de même nature ou 
avoir participé à une seule autre vente de même nature le                    à  

 être en mesure de pouvoir expliquer l'origine de l'achat des produits mis à 
la vente et que ce ne sont que des objets personnels et usagers. 

 que cette vente au déballage ne me sert pas de paravent à une activité 
commerciale régulière non déclarée, 

 
Je reconnais avoir été informé préalablement du règlement de la manifestation 
et atteste l'avoir accepté en toutes ses dispositions. 
 
Je reconnais, en outre, avoir été informé préalablement de ce que le CIQ de la 
Prédina et/ou ses responsables ne sont (ne seront) en aucun cas tenu(s) 
responsable(s) en cas de casse, de vol ou de perte, lors de l'installation, de la 
vente et de la fermeture de la manifestation ainsi que de tout problème ultérieur 
qui pourrait intervenir concernant un produit que j'aurais mis en vente. 
 
Je déclare en outre que, pour le cas où je laisserais un enfant mineur seul, ou des 
enfants mineurs seuls, à l’emplacement que j’ai réservé, cela se fera sous mon 
entière responsabilité, le CIQ de la Prédina et/ou ses responsables n’étant en 
aucun cas tenu(s) responsable(s) de mes actes. 
 
La vente débutera à 08h00. La Police Municipale vérifiera le respect des 
horaires. 
 
Je m’engage à laisser mon stand propre. 
          Signature 
Fait à Istres,  
Le vendredi 2 mai 2025  

 

STAND N° 
Adhérent 2025   oui                  non 
                           Tampon 

Liste des articles qui seront présentés à la vente lors du vide-
greniers du 11 mai 2025 
 
(Rayez les mentions inutiles et complétez éventuellement) 
 

Vêtements 

Disques, CD et DVD 

Electro ménager 

Meubles 

Bibelots 

Jeux et jouets 

Livres 

Informatique 

TV et HIFI 

Articles de sport 

Bijoux 



Comité d'Intérêt de Quartier de la www.predina.fr

Une carte d'adhérent numérique sera éditée lors de l'enregistrement de la cotisation.

Adhésion 2025 : 10 € par personne
Renouvellement de la carte 2024 : 5 € par personne
Carte journée : 6 € (valable uniquement le jour de la manifestation)

N° & Rue

CP & VILLE

OUI NON *

Association régie par la loi du 1er juillet 1901, enregistrés par la Sous-Préfecture d'Istres le 15 mai 2006. Selon l’article 7 des statuts, pour
adhérer au CIQ, il faut en faire la demande par bulletin d’adhésion, être agréé par le Conseil d'Administration et avoir réglé sa cotisation. 
Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à la gestion des adhérents. Le destinataire des données est le
Président du CIQ. Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification 
aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant,
veuillez vous adresser à Monsieur GREGOIRE 21 rue des Pétouses 13800 ISTRES. Vous pouvez également pour des motifs légitimes 
vous opposer au traitement des données vous concernant. Déclaration N° 1176405 / CNIL.

Signature 
de chaque 
adhérent

                 Adhérent 1 :                                Adhérent 2 : 

Nom
                 Adhérent 1 :                                Adhérent 2 : 

Adresse messagerie 
électronique

Téléphone fixe

Communication Whatsapp ou SMS     (rayez la mention inutile)

                 Adhérent 1 :                                Adhérent 2 : 

Année 2025

Prénom

Adhésion simple ou double

Règlement général sur 
la protection des 

données

RGPD
J'autorise le CIQ de la Prédina à 
enregistrer mes données pour la 
communication de l'association, 

dans le respect du RGPD.

* En cas de refus de traitement 
informatique nous ne serons pas 
en mesure de vous contacter 
puisque nous n'enregistrerons 
pas vos coordonnées 

                 Adhérent 1 :                                Adhérent 2 : 

Téléphone portable
                 Adhérent 1 :                                Adhérent 2 : 

Demande d'adhésion
à valider selon l'article 7 des statuts

Adresse

          Solo     ou    Couple (rayez la mention inutile)
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